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Représentation 
Eva Bühler se rendra le 21 mars à l’inauguration des locaux de Mémoires d’ici à St-Imier. La 
fondation dispose de nouveaux locaux après plusieurs années de travaux d’agrandissement, 
qui permettront de valoriser et stocker les nombreux documents d’archives de toutes sortes 
qui lui sont remis et qui reflètent l’histoire du Jura bernois. 
 
Parc Chasseral 
Le Parc régional Chasseral a informé la commune sur les travaux qui ont eu lieu à la Place 
centrale, à proximité de la Métairie du Bois-Raiguel, à la limite du territoire communal entre 
Nods et Cortébert. Un nouveau panneau d’information a été mis en place avec l’horodateur 
dans le cadre du nouveau concept de parcage payant. Il a également été mentionné que le 
mandat de Rahel Burger en tant que « Ranger » a été prolongé pour canaliser le camping 
sauvage et les nombreux feux pour des grillades qui sont constatés chaque année. Il est 
notamment demandé de n’allumer des feux que dans des foyers existants.  
 
Drapeaux 
Le Conseil municipal a décidé de renouveler les drapeaux installés au bord de la route 
cantonale lors de la fête du village ou de la fête nationale. Après de nombreuses années de 
service, les fanions actuels sont en mauvais état et leur remplacement s’impose. La dépense 
est de l’ordre de 3'600 francs.  
 
Fermeture de la route des Prés 
Une coupe de sécurité aura lieu dans la forêt de l’Envers entre le 17 et le 28 février prochains. 
Les travaux sont similaires à ceux qui ont eu lieu l’an dernier. De ce fait, la charrière des Prés-
de-Cortébert sera complètement fermée du lundi au vendredi de 7h30 à 17h00. La déviation 
se fera par Corgémont. La nuit et en fin de semaine, la route sera ouverte. Nous remercions 
les usagers de se conformer aux signaux mis en place. La fermeture vaut également pour les 
piétons, cyclistes et cavaliers qui sont priés d’éviter le secteur. Des pierres peuvent en effet 
rouler très loin dans la pente pendant les travaux, il est donc recommandé d’éviter aussi la 
lisière de la forêt après le bovi-stop qui délimite le pâturage de la bourgeoisie. 


